
(Soixante-sixième année. 7 . Samedi 1 7  Février 1 ^ 7 7

P R I X  D E S  I N S E R T I O N S .
A nn o n ces .,. iO  c. la ligne. 
R éclam es., . 30 c. —

Les lignes de titre comptent poor le nombre 
de lignes de t-ite  dont elles tiennent la 
place. — Les manuscrits ne sont jamais 
rendus.

Les annonces judiciaires et antres doirent 
dire remises le jendi soir an pins tard, 
sinon elles ne paraîtront que dans 1« nu
méro suivant.

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

O S  a - ’A R R O I ^ O S S S S !  Z  JS, j p  t w  >y*
Littérature, Seicuccs, Jurisprudence, Agriculture, Commerce, Voyages, Annonces diverses, clc.

Le Propriétaire Gérant, Ave. Allibs. Paraissant tous tes Samedis• Étampes. — Imprimerie de Aca. Allish.

P R I X  d e  L  A 3 0 N N E M E N T
(Jn a n . . . . . ...............  12 fr .
Sis mois...................... 7 fr.

2  fr. en sus, par la poste.
Un num éro du jo u rn a l. . .  30 c .

L’abonnement se paie d'avance, et les in
sertions au comptant. — A l'expiration 
de leur abonnement, les personnes q ti 
n'ont pas l'inteution de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

H eu res  du  Clieiuin de fer. — Service d ’Hiver a partir du 25 Décembre 1876.

S T A T I O N S .
O

1 2  3

»

I  -2 3

a o

l te  c l .

1 3

l r* C .

5 0

1 2 3

5 2

l  2  3

3 4

1  2

5 1

1 2  3

( 6

1 2  3

S S

1 2  3

as
l r * e t .

5 6

1 2 3

3 0

l " c .

z z

1 2 3

S G

1 2 3

: O S

1 2  3

« 4

1 2  3

4 0 4

l  2  3

S S

1 2  3
*

1 2  3
j S T A T I O N S . Z 7

1 2  3

4 0 9

1 2 3

9

1 2  3 l r * c J .

3 0

1 2  3

6 0

l  2  3

S »

l re  c l .

5 3

l  2  3

O

1 2  3

5 5

1 2 3

«a
1 2 3

5 9

1 2 3

5 0

1 2 3

o a

1 2 3

a : *

l re  e t .

1 9

l « c l .

6 3

I  2  3

« a

l  2  3

9 3

1 2  3

m a t i n . m a l i n . n i h . i n . m a t i n m a n u . m a t i n . m a t i n . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r s o i r . m a t i n . m a t  n . m a l i n . m a t i n . m a t i n m a t i n . m a t i n . m a l i n . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r . s o i r
0 R I X A 3 S  D t i p . 12 56 1 21 2 18 2 48 6 20 8 20 10 45 2 » 3 45 4 » 6 » 8 5 10 5 I l  23 P A R I S . .  D é p . 12 40 7 » 9 10 9 3 0 9 40 10 15 10 25 I l  40 L 20 2 15 5 » 5 15 6 10 7 45 8 45 9 5 10 5 I l  45
Toury......... 1 45 2 10 » » 7 22 9 9 1 1 52 2 47 » 5 3 7 5 9 43 10 55 12 15 Brètigny. .. 2 8 8 » 9 47 » 10 54 » Il 46 12 54 2 40 3 12 5 56 6 31 7 24 8 19 9 23 10 25 i l  15 12 30
Anger ville. . » » 3 16 » 7 45 » 12 16 > » 5 26 7 22 10 20 » » Bouray....... » 8 18 > » I l  11 » 12 5 1 14 2 59 » 6 14 6 50 7 42 » » 10 40 J» »

Monnerville. » » » » m a t i n 7 54 » m a t i n . 12 26 s o i r . » s o i r . » 5 35 » s o i r . s o i r . 10 34 » » , Lardy......... » 8 24 » » 11 17 » 12 12 1 20 3 6 » 6 20 6 56 7 48 » » 10 46 » »
ÉTAMPES... 2 33 2 58 3 41 4 7 6 » 8 20 9 50 10 * 12 55 2 5 3  25 4 15 5  13 6 2 7 52 8 15 9  » 1 1  » 11 47 1  6 | Chamarande. » 8 31 » » 1 1  23 » 12 19 I 27 3 13 » 6 27 7 3 7 55 » » 10 52 * »

Etréchy. . . . » » * S 6 1 1 8 31 » 1 0  11 1 7 2 16 » 4 24 » 6 13 » 8 26 9  1 1 » * | Etréchy__ » m a t i n 8 37 > » I l 29 » 12 25 1 33 3 19 y> 6 33 7 9 8 1 » » 10 57 » »
Chamarande. » S S » 6 18 8 38 » 10 18 1 14 2 23 > 4 *30 » 6 20 » 8 33 9  1 8 » > É T A M P E S . . . 3  7 5 2 8 53 1 0  1 6 10 41 I l  39 11 18 12 38 1 58 3 32 3  56 6 45 7 27 8 13 8 48 9 54 I l  6 11 54 1 6
Lardy......... » » > » 6 25 8 45 S 10 25 l 22 2 30 » 4 36 » 6 27 » 8 40 9 25 » > Monnerville. » 5 52 9 23 » » » 2 28 4 29 7 57 » » » »

6 32 8 52 10 32 l 29 2 37 4 42 6 34 8 47 9 32 » » Angerville. . 6 4 9 31 » » 2 36 4 38 8 5 ]0 ?=)
Brètigny . .. 3 9 3 32 » » 6 54 9 12 10 20 10 63 1 49 2 57 3 52 5 1 » 6 53 » 9  8 9 52 12 22 1  43 Toury......... 4 18 6 49 10 15 10 54 11 24 » 3 1 5 3 8 28 9>26 10 39 12 46 1 56
P A R I S . .  Arr. 3 57 4 20 4 39 5 5 8 4 10 24 10 57 12 4 3

4
4 6 4 30 6 5 6 23 8 3 9 5 1 0  1 6 1 1  » 1 8 2 29 O R L E A N S .  Ar. 5 18 8 18 11 18 1 1  33 12 7 12 43 4 » 6 4 9 2 6 10 12 1 1  27 1 31 2 43

É T A M P E S .

C a is s e  d ’é p a r g n e .
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 8,881 fr., 
versés par 82 déposants dont 10 nouveaux.

Il a été remboursé 4,266 fr. 97 c.
Les recettes de la succursale de M i II y ont été de 

6,900 fr., versés par 44 déposants dont 7 nouveaux.
Il a été remboursé 4,980 fr. 3f c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,813 fr., versés par 15 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 599 fr. 81c.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 3,555 fr., versés par 30 déposants dont 3 nouveaux.
il a été remboursé 4,228 fr. 04 c.
Les recettes de la succursale d’Angervilte ont été de 

3,866 fr., versés par 38 déposants dont I nouveau.
il a été remboursé 28 fr. 76 c.

E*oIîcc coi*i*ectioaiiaclIe.

Audience du 14 Février 1877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEAIENT CONTRADICTOIRE.

— Delaiotte Pierre Etienne, 63 ans, journalier, 
demeurant à Saclas; 15 jours de prison et aux dépens, 
pour dévastation de récoltes.

S ilu a lio n  g e n e ra le
DE LA CAISSE D’ÉPARGNES D’ÉTAMPES,

.4m SI décembre 1876.

R ecettes : fr. c. fr . c.
Solde au 31 décembre 1875 .... ' 1,900,489 08
Transferts recettes.....................  10,068 65
Intérêts payés.............................  1,637 18
Versements................................... 717,530 »»

Total du Crédit.......... 2,629,725 81 ci. 2,629,725 81
D épenses : fr . c. fr. c.

Achats de renies......................... 55,404 85
Transferts paiements................. 6,241 38
Remboursem ents.......................  469,033 90

Total du D ébit........... 530,680 13 ci. 530,680 13

Solde au 31 décembre 1876..................................... 2,090,044 ,8

Certifié par le Caissier, soussigné.
DUPERCHE.

E 4a t  - c iv i l  d ’E ta n ip e s
pendant l’année 1876.

NAISSANCES.
Garçons................................................  ^8

,. . . I Garçons.. .  81 )
Enfants légitimés j Fi,les... 8 I j b‘

Enfants naturels ( Garçons... 7 I 16
non reconnus. ( Filles... J i

R eco n n a is sa n ce  d’enfant naturel (fille). 1 
__ — — (garçon). 4

178

178

m a r ia g e s .
Entre garçons et filles.......................
Entre veufs et filles...........................
Entre veufs et veuves........................
Entre garçons et veuves..................
Il y a eu 28 mariages avec contrats.
Actes non signés par I époux.............................

__ par l’épouse.............................
Nombre de mariages par lesquels des enfants na- 

turels ont ete légitimes.. .

DECES.

De 1 an à 5 ans j Garçons.........
1 Filles.............. : : :  S | 50

5 à 10 j Garçons.........
| Filles.............. : : :  î } 3

10 à 20 j Garçons..........
) Filles.............. : : :  i | 6

20 à 30 j Hommes.........
j Femmes.......... : : :  i | 9

30 à 40 \ Hommes........
| Femmes......... : : : 9

40 à 50 j Hommes.........
) Femmes.........

. . .  7 1 

. . .  3 j 10

30 à 60 i Hommes.........
| Femmes......... : : :  * i | 18

60 à 70 i nommes.........
\ Femmes.........

. . .  121 

. . .  171 29

70 à 80 | Hommes.........
j Femmes.........

. . .  23 ( 

. . .  20 1 45

80 à 90 j Hommes........
| Femmes......... ::: . î | 17

90 à 93 Homme.......... 1 1
Morts-nés.

Total. 200

Dans ce chiffre sont compris 27 décès constatés à 
l’Hospice, pour des individus étrangers à la commune.

RÉCAPITULATION.

Naissances............................  478
Décès..................................... 200

Décès en plus............. 22

*** Le recensement de la population de la commune 
d’Eiampes, en 1876, a donné les résultats suivants :

Nombre de maisons d’habitation........  1473
Nombre de ménages........... 2369

Population :
Quartier Saint-Pierre......... 1102 hab.

— Notre-Dame.........  4 330 —
— Saint-Basile. . . .  4730 — . ~co.. . .
— Saint-Gilles......... 1ol3 —
— Saint-Martin........  4724 —

Hameaux divers................. 236 —
Population en bloc.....................................  205 —

Tolal général au 15 décembre 1 8 7 6 .. . .  7840 hab.

Population générale de la commune.

j Garçons... 1591 j
Sexe masculin.. \ Mariés. . . . 1707 3511

| Veufs........ 213 )
| Filles......... 1861 j

Sexe féminin... | Mariées. . . 1667 4124
| Veuves.. . . 596

7635

Population générale selon l'origine 
et la nationalité.

Sexe masculin.
( nés dans le dé

part1----  2452
hors..........  1182 3657

Etranger naturalisé................. 1 l
Etrangers......... .......................  22 ;  {

46 j nces dans le dé- \  (
5
3 i 54 Sexe féminin.. • par^- - - 3436 ( , \ 

1 hors........... 727 > 4,83 !
0 Etrangères. . . . .......................  20 ) /

7840

*** Par déciet en date du 10 février, M. Delanoue, 
juge honoraire, à Etampes, a été nommé chevalier de 
la Légion-d’Honneur.

*** M. l’abbé Guillel est décédé à Versailles, ven
dredi 2 février. Si celle mort prématurée est un deuil 
pour le diocèse entier, dans ce deuil Etampes a une 
grande part. Le long séjour que M. l’abbé Guillel avait 
fait au milieu de nous, dans les commencements de son 
ministère, l’avait mis en rapport avec un grand nombre 
de personnes et l’avait fait apprécier de tous ceux qui 
s’étaient trouvés en relation avec lui. Successivement 
vicaire de Notre- Dame, puis vicaire de Saint -  Gilles, 
il était resté pendant quatorze années aumônier du 
couvent de la Congrégation. C’est grâce à son zèle, 
qui ne reculait devant aucun labeur et aucune fa
tigue, qu’a été bâtie l’élégante chapelle de la Congré
gation, qu’on peut visiter après les quatre églises qui 
font l’ornement de notre cité. Tout le monde connais
sait M. Guillet. Il était dévoué sans apprêts, bon avec 
simplicité, aimant surtout à rendre service. Nos lec
teurs nous sauront gré de reproduire l’article nécrolo
gique publié par le Bulletin religieux de Versailles.

« Le petit séminaire diocésain vient d’être doulou
reusement éprouvé par la mort prématurée de son bon 
et zélé supérieur, M. l’abbé Guillet, chanoine honoraire 
de la cathédrale.

« Le vendredi 2 février, en la fête patronale du petit 
séminaire, après avoir reçu la visite et une dernière
|vA«+4dicl»‘"»n daton Eduqua uünârû q • ■ A1 j l
l’usage, célébrer la Messe au milieu de ses chers en
fants, M. le Supérieur s’est éteint vers midi, enlevé à 
l’affection et à la sympathie unanimes du clergé diocé
sain, par une fièvre typhoïde, à laquelle deux mois de 
souffrances préalables et un épuisement progressif de 
ses forces avaient assuré libre carrière.

« Vers la fin de novembre 1876, M. l’abbé Guillel 
s’était rendu pour quelques jours à Etampes, afin de 
visiter la communauté des cbanoinesses régulières de 
Saint-Augustin (congrégation de Notre Dame), dont il 
était supérieur et dont il avait été l’aumônier dévoué 
pendant tout le cours de son long et fructueux minis
tère en celle ville. C’est là qu’il fut saisi par une atteinte 
générale de rhumatisme articulaire et retenu pendant 
cinq semaines. Impatient de regagner son poste et pré
sumant tiop des quelques forces qui lui restaient, il 
voulut être ramené, la veille de Noël, à Versailles, où 
l’attendaient de nouvelles souffrances.

« Pendant ces dernières semaines, sanctifiées par la 
réception des Sacrements, le bon Supérieur, homme du 
devoir avant tout, ne voulut pas et ne sut point se dé
sintéresser, un seul jour, de sa sollicitude minutieuse 
pour ses enfants. Ces quatre dernières années de sa vie, 
consacrées à l’œuvre si importante des séminaires, 
compteront parmi les plus laborieuses et les plus méri
toires de sa trop courte carrière ecclésiastique; sa 
bienveillance, sa modestie et son abnégation à toute 
épreuve, étaient connues et appréciées de tous; il avait 
mené sa vie sacerdotale dans les voies austères du dé
vouement, du travail sans relâche et de l’obéissance, et 
la prophétie de l’Esprit- Sa i n i , qui n’est pas l’apanage 
exclusif des vétérans du sanctuaire ni des hommes 
apostoliques d’autrefois, allait lui devenir applicable : 
ln  die depositionis benedicetur. Il descendra au tom
beau entouré de l’estime, des regrets, des hommages et 
des bénédictions de ses supérieurs, de ses frères, de ses 
fils spirituels.

« Aussi bien la cérémonie solennelle de ses funé
railles, célébrées lundi 5 février, à la cathédrale, sous 
la présidence de Msr l’Evêque, a-t-elle été la traduction 
littérale de ce texte sacré. Plus de cent cinquante prê
tres, venus des diverses parties du diocèse, s’étaient 
joints au chapitre de la cathédrale et au clergé parois
sial et régulier de la ville épiscopale, pour rendre les 
derniers devoirs à sa dépouille mortelle, avant qu’elle 
fût transportée à Milly, sa terre natale.

« La levée du corps et les prières du départ ont été 
présidées par M. le chanoine Bormaud, vicaire-général 
et doyen du chapitre. La messe de Requiem, exécutée 
par les élèves du grand séminaire eî la maîtrise de 
Saint-Louis, a été chantée par M. l’abbé Delatour, 
archidiacre de Notre-Dame, et M«r l’Evêque a donné 
l’absoute. La grande nef de la cathédrale était remplie 
par la foule des prêtres, des nombreux amis du défunt 
et des fidèles. Nous avons remarqué MM. les doyens 
de Notre-Dame d’Elampes, de La Ferté-Alais, Sèvres, 
Argenteuil, Houdan, Palaiseau, Longjumeau , Mont- 
fori-l’Amaury, Bonnières, M. l’abbé Brame, supérieur 
des sœurs qui desservent l’infirmerie du petit séminaire,

M. le Maire d’Elampes, M. le Supérieur du petit sémi
naire de Paris, etc.

« Rappelons maintenant quelques dates biographi
ques. M. l’abbé Louis -  Charles Guillet, né le 16 no
vembre 1830, à Milly, en ce diocèse, avait élé ordonné 
prêtre par Msr Gros, le 10 juin 1854. Il a élé aumônier 
de la Congrégation, vicaire à Notre-Dame et à Saint- 
Gilles d’Etampes (30 juin 1854, 5 juillet 1868); doyen 
de Palaiseau (4868-1873). Le 14 septembre de cette 
même année, Mer l’Evêque l’appela à être supérieur du 
petit séminaire, rendu depuis quelques mois a la direc
tion des prêtres du diocèse, et le nomma, le 30 du 
même mois, chanoine honoraire de sa cathédrale. »

P ussay. —  Les ouvriers de la fabrique de bonnete
rie de \ e Boyard fils et A. Brinon viennent do donner 
au sieur Pilbois, leur vieux camarade, un témoignage 
bien touchant de sympathie et d’estime.

Ce brave homme, rare bonheur! marquait aujour
d’hui :

La cinquantaine de son tirage au sort;
La cinquantaine de son mariage;
La cinquantaine de son entrée dans la maison.
Aussi, le doyen des ouvriers de la fabrique .(cin

quante-cinq ans de services), escorté de tous les vété
rans — et ils sont nombreux — ont offert au héros de 
celle petite fêle un magnifique bouquet accompagné des 
meilleurs vœux et de la plus cordiale étreinte.

Il suffoquait d’émotion, ce vétéran du travail et du 
devoir, et la joie la plus franche rayonnait sur tous les 
visages.

On ne saurait trop publier de tels exemples , hom
mage rendu aux trois choses saintes qui fout le bon ci
toyen , et qui ont subsisté intactes pendant plus d’un 
demi-siècle.

De tels sentiments honorent à un égal degré et celui 
qui reçoit l’hommage, et aussi ceux qui le rendent.

La Malmaison. — Le 6 février, vers cinq heures du 
matin, le feu s’est dédaré dans une rneule d’avoine et 
d’orge appartenant à M. Picard, fermier. Prévenu par 
des ouvriers qui avaient aperçu l’incendie, le sieur Pi- 
carJ est arrivé sur les lieux, mais la meule était pres
que entièrement consumée.

Les pertes sont évaluées‘à 2,400 fr. Elles sont ga
ranties par une assurance.

C îîe ia în  <Ic f e r  d ’O r lé a n s  à  R o u e n .

Formation d’un Comité interdépartemental.
Les cinq départements qui ont concédé ce réseau ne 

pouvaient rester insensibles à la crise qui a entravé 
son exécution. Celle crise est le résultat du défaut de 
protection et de concours de l’Etat à l’égard de tous les 
chemins de fer secondaires.

Lorsqu’on examine, dans leurs origines, les compa
gnies secondaires, qu’elles soient d’intérêt général ou 
d'intérêt local, on ne peut plus concevoir aucun doute 
sur la légitimité d’une association légale entre les di
verses lignes construites ou à construire en Fiance.

Au point de vue du développement nécessaire de 
l’industrie des chemins de fer, les distinctions établies 
par les litres des compagnies sont purement fiscales. 
En mettant à part certaines grandes artères, vraiment 
nationales, il n’existe, au point de vue du service pu
blic et de l’intérêt des populations, aucune différence 
appréciable entre un chemin de fer d’intérêt local et 
un chemin de fer d’intérêt général.

Toutes les lignes concédées ou à concéder sont d’uno 
importance de premier ordre dans le système général 
de nos voies de communication à l’intérieur. Ce serait 
donc nous tromper volontairement que d’attribuer à 
celte variété de dénominations un sens qu’elle n’a pas. 
En réalité, toutes nos voies de fer étant au premier 
chef d’intérêt public, ont droit à toute la sollicitude des 
pouvoirs publics , et les lignes secondaires ou d'intérêt 
local ont d autant plus droit au concours de l’Etat 
qu’elles en ont été constamment privées. Cet oubli de 
l'Etal, joint aux procédés des grands réseaux, a créé 
I état de crise dans lequel se trouvent les réseaux d’in-

v
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lôrêi secondaire ou d'intérêt local, car celle crise s'étend 
aux Charentes, à la Vendée, comme à l’Orléans-Rouen.

Pour aviser aux moyens d’y remédier, les délégués 
des cinq déparlements du réseau d'Orléans à Rouen se 
sont réunis à Paris les 7 et 8 de ce mois. Les intérêts 
commeiciaux, industriels et agricoles de la région 
souffrent de cet état de choses, et les populations pres
sent la reprise des travaux de construction.

Celle réunion a nommé un comité d’action composé 
de MM. le maire d’Orléans, Labiche, sénateur d’Eure- 
et-Loir, Truelle, député du même département, Dela
croix, sénateur et maire de Chartres, Charpentier, dé
puté de l'arrondissement d’Etampes, Brunard , inaire 
d’Etampes, du maire de la ville de Dreux , Lepouzé et 
Papou, députés de l’Eure, Chauvel, président de la 
chambre consultative des arts et manufactures d’E- 
vreux, Bricard, maire de Louviers, Barrabé, maire de 
Rouen, L. Sevaistre, inaire d’Elbeuf, et de plusieurs 
conseillers municipaux et manufacturiers de ces lo
calités.

Le comité a constitué son bureau en nommant pour 
son président M. Labiche, sénateur; pour vice-président 
M. Lepouzé, député, et pour secrétaire M. L. Sevaistre, 
maire d’Elbeuf.

Suivant les résolutions formulées dans son procès- 
verbal, les efforts du comité tendront à trouver les 
moyens de doter, dans un délai rapproché, leurs dé
partements du réseau complet et de donner satisfaction 
à tous ies intérêts en souffrance.

Quand , après une élude approfondie des combinai
sons proposées par la commission parlementaire des 
chemins de fer et par le gouvernement, le comité sera 
en mesure d’émettre une opinion réfléchie sur la valeur 
respective de chacune de ces solution^, il se mettra en 
instance auprès des pouvoirs publics pour leur recom
mander celle qui lui paraîtra le mieux concilier l’intérêt 
du Trésor public avec les intérêts des populations qu'il 
représente.

Suivant l’invitation du comité, la Compagnie a fait 
dresser un étal de sa situation Ce document permettra 
au comité de se rendre un compte exact des moyens 
dont elle dispose pour achever la construction de l’ar
tère ptincipale d'Orléans à Rouen et les mailles du ré
seau, puis pour continuer son exploitation.

Cet étal fait connaître :
1° Le compte des dépenses faites pour la construction 

des lignes existantes et l’achat du matériel roulant;
2® L’évaluation des sommes nécessaires pour l'achè

vement des lignes concédées, mais non encore cons
truites; l’élimination de plusieurs petites lignes qui se
raient improductives ou qui feraient double emploi, et 
le prolongement de plusieurs autres lignes;

3° Les charges annuelles incombant à la Compagnie 
pour les frais généraux, la traction, la location des li
gnes affermées, l'entrelien de la voie et du matériel 
roulant, et le payement des intérêts des obligations;

4° Le produit actuel des lignes exploitées et le produit 
éventuel de celles qui devront être construites.

Le comité a décidé de poursuivre activement son 
œuvre et d’appeler dans son sein les sénateurs et les 
députés des localités intéressées à l’achèvement de ce 

~7ési?ifu:—fl réuni aujourd'hui p o u r procéder à
l’examen de l’étal de situation de la Compagnie d’Or
léans à Rouen. Nous aiderons le comité dans cette 
tâche patriotique de toutes les forces de notre publicité.

(Courrier de France.)

Les cinq départements dont il est question dans le 
précédent article sont les suivants ; Loiret, Eure-et- 
Loir, Eure, Seine-Inférieure et Seine-et-Oise.

De ces départements, celui de Seine-et-Oise est de 
beaucoup le moins intéressé, puisqu’il ne s’agit que du 
prolongement, jusqu’à Etampes, de la ligne de Char
tres à Anneau, dont la longueur n’est que de 13 kilo
mètres. Mais, pour notre ville, ce projet est d’une im
portance capitale, tout le monde le comprendra , et les 
plus grands efforts doivent être faits pour en obtenir la 
réalisation.

Le Comité s’est réuni de nouveau mercredi 14, et, 
dans Tétai de situation qui lui a été soumis, l’on fait 
ressortir l’intérêt qu’il y aura pour la Compagnie con
cessionnaire à prolonger la ligne d’Auneau au moins 
jusqu’à Etampes. Cet intérêt est, en effet, évident, car 
la ligne d’Auneau ayant été déclarée d’utilité publique 
jusqu'à la limite de Seine-el-Oise, les 15 kilomètres qui 
restent à exécuter pour arriver à Etampes, ne coûte
ront que 1.845,000 francs, soit, par kilomètre une dé
pense de 123,000 fr., très-inférieure à celle des autres 
lignes.

Exposition universelle de 1 8 5 8 .

Le Comité départemental de l’Exposition universelle 
de 1878. s’est réuni en assemblée générale le 5 de ce 
mois à Versailles, dans la grande salle de la Mairie, 
sous la présidence de M. le sénateur Feray.

Sur le rapport des secrétaires des trois sous-comités, 
l’assemblée a examiné et classé les demandes d’admis
sion qui se répartissent ainsi qu’il suit dans les diffé
rents groupes :

1er Groupe. OEuvres d’art................................. 7
2e Éducation et enseignement..........................  30
3e Mobilier et accessoires..................................  15
4e Tissus et vêlements....................................... 12
5e Industries extractives....................................  24
6e Outillage et procédés des industries mécani

ques........................................................................... 6G
7e Produits alimentaires....................................  22
8e Agriculture et pisciculture............................  18
9e Horticulture...................................................  23
Les demandes d'admission pour le département de 

Seine-el-Oise s’élèvent donc au chiffre de 217.
Les exposants du département à l’Exposition univer

selle de 1867 étaient seulement au nombre de 119, soit 
une différence en faveur de 1878 de quatre-vingt-dix- 
huit.

Le Comité départemental a approuvé l’organisation 
d’une exposition collective scolaire, d'une exposition

collective agricole et d’une exposition collective horti
cole.

Il a en outre décidé qu’une Commission permanente 
prise dans son sein et composée du bureau central 
ainsi que des bureaux des trois sous-comilés, Testerait 
constituée en permanence jusqu’à la fin de l’Exposition 
universelle; cette Commission permanente seTa char
gée, d une part, d’examiner les demandes d’admission 
qui viendraient à se produire, dans le cas où M. le 
commissaire général voudrait bien encore les accepter, 
et, d’autre part, de servir d’intermédiaire entre la Corn 
mission administrative centrale et les exposants de 
Seine-et-Oise pour tout ce qui seiait de nature à les 
intéresser.

C o n r  «l’a s s is e s  (le S e in e -e t-O ise .
Présidence de M. le conseiller Sevestre.

Audience du 26 Janvier JS77.
Première affaire. — Eugène Welil, âgé de 37 ans, 

né à Strasbourg en 1839, ex-soldat au 22e régiment 
d artillerie, est accusé d’attentat à la pudeur, tenté ou 
consommé sans violence sur la personne d’un garçon 
mineur de moins de 13 ans.

Celte affaire, à raison de sa nature, est jugée à huis- 
clos.

M. Gastambide, substitut, soutenait l’accusation.
Me Bonnet d Oléon , avocat à Versailles, présentait 

la défense.
Le verdict du jury étant affirmatif, mais mitigé par 

des circonstances atténuantes, la Cour a condamné 
Wehl à trois ans de prison.

Deuxième affaire. — Nicolas-Olivier Chcrtionnier, 
âgé de 40 ans, entrepreneur de charpente au Raincy, 
comparaît sous l’inculpation de faux en écriture de 
commerce. L’inculpation a relevé à sa charge 129 chefs 
d accusation. Cberbonnier, déjà condamné pour ban
queroute simple à quatre mois de piison , est venu, en 
1871 , s’élahlir au Raincy comme entrepreneur de 
charpente. Ses affaires n’ont pas prospéré, et il ne s’est 
soutenu d’abord que par une large circulation d’effets 
de complaisance. Celle ressource ne lui a pas suffi ; il 
n’a pas tardé à recourir aux faux pour se proeurer des 
fonds.

On ne peut préciser ni l’époque à laquelle les faux 
ont commencé, ni le nombre auquel ils se sont élevés. 
Une certaine quantité a, en effet, été remboursée à l’é
chéance et retirée de la circulation , puis détruite par 
Cberbonnier.

Le premier effet faux dont la justice ait été saisie re
monte au mois d’octobre 1875. Depuis cette époque 
jusqu’au mois d’avril 1876, époque où les premières 
plaintes se sont produites et où Cberbonnier a quitté 
son domicile pour fuir en Belgique, il a mis en circu
lation cinquante-six effets faux s’élevant ensemble à 
23,620 fr. Ces billets, la plupart causés valeur reçue 
en marchandises ou en travaux sont, les uns, des billets 
à ordre signés par de faux souscripteurs, les autres, 
des lettres de change revêtues de fausses acceptations; 
dix-sept billets portent, en outre, de faux endossements^

Chcrbonntw, "arrêté en Dcîyîtjuc en vertu du traité 
d’extradition, a fait des aveux complets; il résulte des 
déclarations de cet inculpé, confi-mées par l’expertise 
en écriture et par les aveux de son fils qu’il n’a pas 
craint d’associer, avant même que ce dernier n’eût 16 
ans accomplis, à sa criminelle industrie.

Un certain nombre de pièces fausses ont, en effet, 
été écrites et signées par Cberbonnier fils; mais la 
pression exercée sur lui par son père fait disparaître, 
en raison de son j une âge, sa responsabilité.

M. Gastambide, substitut, soutenait l’accusation ; M® 
Mai Hier, avocat à Versailles, présentait la défense.

Reconnu coupable sur toutes les questions, avec ad
mission de circonstances atténuantes, Cberbonnier a 
été condamné à cinq ans de prison et à 100 fr. d'amende.

Audience du 27 Janvier J877.

Première affaire. — Vols la nu it, à l’aide d'escalade 
et d’effraction dans une maison habitée. Telle est 
l’accusation portée contre Ambroise-Alfred Canu , âgé 
de 38 ans, journalier, demeurant à Pontoise.

Le 21 septembre 1876, les époux Dninville, cultiva
teurs à Sacy, rentrant dans leur habitation vers deux 
heures de l’après-midi, furent étonnés de voir une 
échelle appliquée au-dessus de la fenêtre de leur 
chambre qui était ouverte. Ils pensèrent qu’un malfai
teur s’était introduit chez eux. La dame Dainville 
monta précipitamment, suivie de près par son mari 
qui s'était armé d’un pieu ; ils se trouvèrent en présence 
de l’accusé, qui, surpris en flagrant délit do vol et 
nanti des objets qu’il avait dérobés, demanda en trem
blant qu’on ne lui fît pas de mal et se laissa conduire 
à la gendarmerie sans résistance. Pour pénétrer dans 
la chambre des époux Dainville , Canu avait escaladé 
un mur de clôture, puis avait pris une échelle pour 
passer par la fenêtre du premier étage.

Il avait soustrait dans une armoire qui n’était pas 
fermée une somme de 35 fr., deux chaînes de femme 
et une petite croix, des boulons de chemises et des 
boucles d’oreilles en or.

Le lendemain de l’arrestation de Canu on découvrit, 
caché dans une haie, près de la maison de Dainville, 
un sac en cuir qui avait été caché par l’accusé et qui 
contenait l’outillage habituel aux voleurs de profession, 
tourne-vis, ciseau à froid, crochet, etc. Dans ce sSc se 
trouvait également un morceau de pain provenant d’un 
autre vol commis par Canu.

Dans la nuit du 20 au 21 septembre, il s’est intro
duit dans la ferme exploitée à Vigny par le sieur Hamot ; 
il a descellé un barreau pour escalader une fenêtre et 
pénétrer dans une salle où il a pris une paire de bas, 
un petit miroir et un pain.

Canu nie être l’auteur du vol commis chez le sieur 
Hamot, mais il a été vu par la femme Croisy, rôdant, 
dans la soirée, autour de la ferme, et le sieur Hamot a 
parfaitement reconnu le morceau de pain trouvé dans 
le sac en cuir de l’accusé pour provenir du pain qui lui 
avait été soustrait. Canu a de détestables antécédents, 
il a déjà clé condamné quatre fois pour vols à des 
peines graves, et depuis l’expiration de sa dernière

peine il ne s’est livré à aucun travail et n’a pu se pro
curer des ressources que par des moyens coupables. ;

M. Rudelle, substitut, soutenait l’accusation. M® 
d’Gléon, avocat à Versailles, présentait la défense.

Le jury rapportant un verdict affirmatif, sans cir
constances atténuantes, Canu a été condamné à douze 
an s de travaux forcés et vinnrt an s de surveillance.

tembre 1871 cl 7 avril 1875, que les sommes on bons 
de liquidation non retirés au 31 décembre 1876, se
raient déposés à la Caisse des dépôts et consignations.

Les sommes restant à payer étant encore relative
ment élevées, M. le ministre de l’intérieur, de concert 
avec M. le ministre des finances, a décidé que la con
signation n’aurait lieu que le 30 juin 1877.

Deuxième affaire. — François-Victor Chanel, âgé 
de 28 ans, couvreur, demeurant à Chartres, a déjà 
subi de nombreuses condamnations pour vols , abus de 
confiance et rupture de ban. Il e*ù parti de la maison 
centrale de Poissy le 25 juillet 1876 pour se rendre à 
Chartres, résidence qui lui avait été assignée parce 
qu’il avait été placé sous la surveillance de la haute 
police.

Il vint se loger à l’auberge du sieur Manceau, située 
rue de la Foulerie. En face de la maison Manceau et 
de l’autre côté de la rue de la Foulerie demeuraient les 
époux Lajoie, teinturiers, qui avaient chez eux leur 
fille Camille, âgée de quinze ans et demi ; celle jeune 
fille était élevée avec le plus grand soin par ses parents 
qui s’inquiétaient de son caractère indiscipliné et de 
son goût désordonné pour la toilette, et qui s’efforçaient 
par leurs bons exemples et une surveillance incessante 
de la protéger contre ses mauvais penchants; Camille 
Lajoie restait presque toujours à la maison, elle ne 
sortait jamais sans sa mère, qu i, pour ainsi dire, ne 
la quittait pas des yeux. Malgré celte louable vigilance, 
des intelligences ne lardèrent pas à se nouer à leur 
insu, entre la jeune fille et l’accusé. Elles furent faci
litées par cette circonstance que les fenêtres des cham
bres des deux jeunes gens se trouvaient exactement 
l’une vis-à-vis de l’autre et sé-parées seulement par une 
rue étroite.

Pendant plusieurs semaines ils échangèrent des si
gnes, des paroles, puis des lettres, et quoiqur Chanel 
n’etki jamais pu se trouver seul avec Camille Lajuie, il 
parvint cependant à s’emparer entièrement de l’esprit 
de cette jeune fille qui consentit à se prêter à un enlè
vement.

Vers la fin de septembre dernier, il fut convenu 
qu’ils s'enfuiraient ensemble à Paris, et qu’on choisi
rait le jour où la mère de la jeune Camille serait 
éloignée de Chartres pour ses affaires.

Camille Lajoie réunit à l’avance ses effets d’habille
ments; elle en fit des paquets qu’elle jeta dans la rue 
et que Chanet vint ramasser pour les garder jusqu’au 
départ.

Deux jours plus tard, le 26 septembre, la dame La
joie mère partit de grand malin pour La Loupe, elle 
ne devait revenir que le soir.

Le moment sembla propice aux desseins de l’accusé ; 
et, à la suite d’une entente commune, vers trois heures 
du soir, Camille Lajoie quitta furtivement la maison 
de son père, après avoir-laissé une lettre adressée à ses 
parents annonçant qu’on ne la reverrait jamais, cl 
qu’elle avait pris la résolution de s’empoisonner.

Elle alla rejoindre Chanel sur la place du Marché- 
aux-Chevaux, et a doter de ce moment ils ne se quittè
rent plus. Craignant d’êlro reconnu à la gare de Char
tres, Chanel conduisit la jeune fille a pied à travers 
champs, à la station de Berchèrcs, pour gagner de là 
Voves et Paris par un chemin détourné.

L’accusé arriva à Paris à minuit, il mena Camille 
Lajoie dans un hôtel du boulevard Montparnasse.

Le lendemain , il loua une chambre garnie, rue de 
la Parcbeminerie, en prenant le faux nom de Deseveux, 
et il s’y installa avec la jeune fille.

Camille Lajoie et Chanel vivaient maritalement de
puis dix jours, quaqd les investigations de la justice 
parvinrent à faire retrouver leurs traces et à amener 
l’arrestation de l’accusé.

Chanet ne conteste aucune des circonstances du rapt 
qu’il a commis ; il borne ses dénégations au chef de 
complicité de vol par recel qui lui est également reproché.

Au moment d’enlever Camille Lajoie, Chanet n’avait 
pas d’argent. Depuis deux mois qu’il était à Chartres, 
il n’avail reçu aucun salaire de son patron , auquel il 
devait près de 50 francs, il était dans un tel état de dé
nuement, que peu de jours avant de partir pour Paris, 
ses camarades lui avaient porté du pain dans sa 
chambre.

Cependant il avait fallu payer des frais de voyage et 
de nourriture.

Les dépenses de cette vie commune ont été acquittées, 
non pas avec l’argent de l’accusé, comme il le prétend, 
mais avec l’argent que la jeune fille avait dérobé à ses 
parents et avec le produit de ses vêlements et bijoux 
engagés au Monl-de Piété.

La dame Lajoie mère évalue à 60 ou 100 francs les 
sommes qui lui ont été prises par sa fille.

Chanet savait quelle était la provenance de cet ar
gent et de ces objets; en consentant à en profiter il 
s’est rendu coupable de complicité de vol par recel.

En conséquence, Chanet est accusé : 1° d’avoir en 
septembre 1876, à Chartres, détourné du lieu où elle a voit 
été mise par son père et sa mère, à l’autorité desquels 
elle était soumise, la jeune Camille Lajoie, alors âgée 
de moins de seize ans, laquelle a volontairement suivi 
son ravisseur, avec cette circonstance que Chanet était 
alors âgé de plus de vingt-un ans; 2° de s’être en sep
tembre 1876, à Chartres, rendu complice de soustrac
tions frauduleuses de sommes d’argent, bijoux et effets 
mobiliers commis par la fille Lajoie , au préjudice de 
son père, en recélanl tout ou partie des objets prove
nant de ces soustractions ; 3° d’avoir en septembre 1876, 
étant placé sous la surveillance de la haute police, 
quitté sans autorisation la ville de Chartres, sa rési
dence obligée.

M. Rudelle, substitut, soutenait l’accusation. M* 
Sainserre, avocat à Paris, présentait la defense de 
Chanet.

Le verdict du jury étant affirmatif. Chanet a été con
damné à huit ans de réclusion et vingt ans de surveil
lance.

n o u v e lle »  e t  Fait» (iêver».

— M. le préfet de Seine-el-Oise engageait dernière
ment les maires à prévenir les personnes qui n’ont pas 
encore reçu les indemnités pour dommages de guerre 
qui leur ont été allouées en vertu des luis des 6 sep

— La session exlraoidinaire de Pâques pour les 
examens du baccalauréat ès lettres s’ouvrira, à lajSor- 
bonne, le 12 mars prochain. Seront d’abord examinés 
les candidats de la première série du baccalauréat 
scindé, puis ceux de la seconde, et enfin le 9 avril 
commenceront les épreuves du baccalauréat complet.

Le registre des inscriptions pour ces divers examens 
sera ouvert, au secrétariat de la Faculté, à partir du 
mardi 20 courant.

— Le renseignement qui suit se recommande de 
lui-même à l’attention du public.

Le certificat de bonne conduite ou seulement de sé
jour délivré à l’employé, à l’ouvrier, au domestique, à 
la bonne, en un mot à tonies personnes à gages, voir 
même à l’apprenti, doit être sur papier timbré ; le dé
livrer sur papier libre constitue une contravention à la 
loi sur le timbre. Il n’y a eu d’exception que lorsque 
ce certificat est requis par un agent de l’autorité, le 
commissaire de police, par exemple.

Le cas doit être si fréquent qu’il nous a paru utile 
d’en indiquer le danger.

— Il vient d’être fait, par le tribunal correctionnel 
de Châteaulin, une rigide application de la loi du 27 
juillet 1872.

Le nommé Douarinou (Jean), journalier à Quémé- 
neven, qui fait partie de l’armée territoriale, a été con
damné à quinze jours de prison et 10 francs d’amende, 
pour avoir quitté sa commune sans avoir fait a l’auto
rité municipale et à la gendarmerie la déclaration de 
changement de domicile prescrite par la loi du 27 juil
let 1872.

Celte condamnation est de nature à faire réfléchir 
tous ceux qui seraient tentés de se mettre dans le cas 
d encourir les rigueurs de la loi.

— Pendant qu’en France nous avons un hiver ex
cessivement doux, en Chine le froid était très-rigou
reux ; au mois de novembre, le Peiho était gelé e? les 
communications avec le dehors étaient interrompues.

Les voyages dans le céleste empire ne sont ni at
trayants, ni faciles. On nous communique l’extrait 
suivant d’une lettre de Tien-lsin, contenant de curieux 
détails sur la manière dont on voyage dans ce pays :

« Au mois de septembre nous avons profilé de la 
présence de mon frère pour faire ensemble le voyage 
de Péking. Bébé était de la partie; nous l’avons confié 
aux bonnes sœurs de charité pour nous rendre à che
val à la Grande-Muraille, à trente lieues de Péking, en 
passant par les tombeaux des Ming, le palais d’été. 
Excursion de cinq jours pendant lesquels nous avons 
vécu d’une façon toute champêtre. Nous avions dû 
emmener cuisinier, palefrenier, bois, emportant -mate
las, casseroles, etc. Les auberges n’offrent au voyageur 
pour toute ressource que des murs en terre ornés 
comme la toiture sans plafond, par les toiles d’arai
gnées. Ajoutez à cela des fenêtres de papier dont on 
est obligé de bouclier les trous faits par des gens in
discrets. L’ameublement se compose d’un escabeau et 
du kan ou lit en briques, chauffé par dessous, recou
vert d’une natte malpropre, sur laquelle on étend les 
objets de literie qu’on a eu le soin d’apporter avec soi. 
Le défilé qui conduit à la Grande-Muraille et en Mo- 
golie est un lit de torrent à moitié desséchés et remplis 
de blocs de rochers. Rien de plus sauvage que cette 
gorge profonde fermée par des montagnes désolées.

« Le baron de Külner, dans sa promenade autour du 
monde, raconte très-bien les impressions de son voyage 
à Péking et à la Grande-Muraille ; c’est à mon avis la 
seule relation qui soit un peu vraie.

« Quant à Péking, il est plus curieux que beau à 
voir. Dans celle boueuse cité, où les distances sont 
grandes nous faisions nos courses à cheval; impossible 
pour moi de supporter le cahoitement de charrettes 
sans ressorts »

O b je ts  tr o u v e s , ob jet p erd u .

Le 10 de ce mois, vers 5 heures du soir, les dames 
Beribaud Gustave née Maris Thomas, âgée de 27 ans, 
jardinière au château de Longueloise, commune de 
Chalo Si-Mars, et Dennecé Eugène née Zoé Thomas, 
âgée de 26 ans, ménagère, rue du Haut-Pavé, à Eiam- 
pes, ont trouvé une poche contenant un mouchoir et 
un porte-monnaie renfermant une certaine somme; la 
personne qui a fait celle perte peut aller réclameras 
objets au bureau de police où ces dames les ont dé
posés.

Le 13 fév rier courant, vers 3 heures du soir, le sieur 
Bori Barthélemy, âgé de 23 ans, ouvrier de ferme chez 
le sieur Luscan, aubergiste, a perdu depuis celte au
berge jusqu’aux Quatre-Coins, un porte-monnaie en cuir 
noir usé, petits points blancs, fermoir en acier rouillé, 
contenant 91 fr. en quatre pièces de 20 fr. en or, deux 
de 5 fr. en argent dont une au millésime de 1876, une 
de 50 centimes en argent et quelques sous. La per
sonne qui a trouvé ce porte-monnaie est priée de le 
rapporter au bureau de police où elle recevra une hon
nête recompense.

Place du Petit-Marché-Notre-Dame, 5, à E tampes.

ANCIENNE MAISON BOISARD

M .  I l p d o m s e ,  qui vient d
succéder a M. G abriel BOISARD dans son commerc 
de Pâtissier-Traiteur- Restaurateur, a l’honneur d’in 
former les personnes qui voudront bien lui accorde 
leur confiance, qu’il se charge de faire les Repas a 
Noces en ville ou à la campagne, les Dîners sur com 
mande, et toute préparation de Mets qui ressoriisseï 
à son état, le tout dans de bonnes conditions de cou 
fort et à des prix modérés.

11 log;e et pren d d e* p e n sio n n a ire s .



L’ABEILLE o

Le U a r e lic  à la  c r ié e  aura lieu régulièrement 
pendant la durée du Carême, les Mardis et Vendredis 
sur la petite place du Marché-Nôtre Dame, et le Jeudi 
sur la Place Saint-Gilles.

PELLARD , huissier à Livry. près Paris , de
mande un p r e m ie r  e le re  capable et majeur. — 
Appointements : 1,800 fr. — Se présenter.

“ M® JACOB, notaire à Angerville, demande 
un l*r in e ip a l C le re . — Se présenter.

E t a t  c iv i l  d e  la  c o m m u n e  d ’E t a m p c s .

NAISSANCES.
Du 40 Février. — Erulin Marguerite-Estelle, rue 

du Perray, 52. — 12. B lot Alice-Florentine, rue du 
Perray, 60. — 1 4 .  R enard Marie-Joséphine, rue du 
Perray, 54.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Bouillon Charles-François, 25 ans, serru

rier, rue du Sablon, 20 bis; et Dlle Vial Augustine, 
17 ans, domestique, rue du Faubourg-Evezard, 23.

DÉCÈS.
Du 40 Février. — Christoux Maric-Emilie-Tlié- 

rèse, 61 ans, femme Forest, rue Evezard, 1 7 .  — 
12. D ichampt Jean, 61 ans, scieur de long (Hospice). 
—  1 3 .  B é e  Euphrasie-Louise, 2 7  ans, femme Bonnin, 
rue Saint-Jacques, 82.

Tour les articles et faits non signés : A d g .  t l . M E S .

S em a in e F in a n cière  ( D .  L . )
La Bourse moins active, mais la liquidation sera tra

versée sans que les cours cotés au début de la semaine 
perdent de leur fermeté. Notre 3 0/0 reste à 72 75 et 
notre 5 0/0 à 106 05.

L'Emprunt unificateur des dettes de la ville de Mar
seille sera émis par le Crédit foncier. Les actions de 
cet établissement de Crédit sont en reprise à 612 50.

Les encaissements effectués pour le service des cou
pons de la Dette Egyptienne s’élèvent à près de 11 
millions. C’est ce qui explique que le marché s’engage 
de plus en plus sur les nouvelles unifiées : les obliga
tions 1876 font 259 60. — Les obligations privilégiées 
des chemins et port d’Alexandrie gagnent à grands pas 
le cours de 300 fr. — Les 1873 se tiennent à 252 fr. 50.

Les actions du Comptoir d’Escompte bénéficient déjà 
des profits acquis à l’exercice en cours, elles sont de
mandées à 690 fr., coupon détaché.

J.-B. Delavault.

l 'n c  M a riée  «le seixe  a n * par Mme Badèrb,
2e édition. Chez Denlu, Palais-Royal. Prix : 3 fr. Ce 
roman pris dans le vif des mœurs contemporaines, à la 
fois gai et sentimental, plein de piquant et d’originalité 
offre une lecture on ne peut plus attrayante. Mmc Ba- 
dère est l’auteur des Mystères de la création dévoilés 
autre livre qui obtient du succès et qui en est à sa 4e 
édition Doit paraître prochainement Y Epouse Amante, 
épisode de la guerre 1871.

Aux disciples de saint H ubert, que la clôture pro 
chaine va priver pour de longs mois de leur divertis
sement favori , nous recommandons le journal la 
CHASSE ILLUSTRÉE comme une source de délasse
ments aussi agréables qu’instructifs. Celle publication, 
sous la direction artistique et littéraire de M. Eruest 
Bellecroix, est unique en son genre, dans notre pays, 
depuis que le Journal des chasseurs et la Vie à la 
campagne sont venus se fondre en elle. Les sujets de 
chasse, de pèche, de zoologie, d’acclimatation y sont 
traités avec compétence et autorité par des écrivains 
spéciaux dont la réputation est depuis longtemps con
sacrée, tandis que des récits cynégétiques ou de voya
ges, des nouvelles d’un vif intérêt et d’une irréprocha
ble moralité en rendent la lecture attrayante même aux 
dames et aux enfants. C’est véritablement un journal 
de famille. Ajoutons que le grand nombre et la beauté 
incomparable de ses gravures en font un de nos plus 
magnifiques recueils de salon.

Prix de l’abonnement :
Un an. î îO  fr.; Six mois. B5 fr.;

Trois mois, 5 fr. 5 0 .
Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute per

sonne qui en fait la demande.
Bureaux du journal : chez MM. Firmin-Didot, rue 

Jacob, 56, à Paris.

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour ponr combattre ces 
affections île poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor Benito del R io. Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux conva
lescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou à 
ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Barlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Elampes, 
à St-Basile, rue Si-Jacques et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez M . I* a $ q n ir r , négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-50

C ItE IIIT  G È X É R A L . — La maison Abel \ 

PILON, de Paris, par une excellente combinaison, 
offre à tous son concours. ( Voir aux annonces.)

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Hevalescière Du Barry, sur les étiquettes.

SAUVEZ LES ENFANTS R E V A L E S C 1 E R E
DU BARRY, d e  L o n d r e s .  —  Partout on déplore que l'enfant 
— la joie de la famille et l'espoir de la nation — est fort m al
traité. Par l ’ignorance seule des mères ou des nourrices, il en 
m eurt la première année 60,000 en France et 4°,000 en Angle
terre! Celte misère est due ou à un allaitem ent tro p  fréquent, 
ou bien à l’usage du lait de vache ou de chèvre, ou à la pa
nade — tous aliments inadmissibles, et qui, ord inairem ent, 
am ènent une irritation  de la muqueuse et, comme suite inévita
ble, 1 écliauffement ou la diarrhée, les vomissements continuels, 
l'atrophie, les crampes, les spasmes e t la m ort. On a reconnu 

11e la digestion d ’un jeune enfant, une fois com prom ise, les 
rogues les mieux choisies sont impuissantes à réparer le mal! 

C’est un fléau pour la famille et pour le pays que cette des
truction cruelle! Il y  a pourtant on moyen simple et peu 
coûteux d y  parer, eL qui a fait ses preuves depuis trente ans : 
c est de nourrir le bébé et 1rs enfants maladifs ou faibles de 
tout âge avec la K e v a le s c i é r e  Du B a r r y ,  toutes les trois 
heures de la journée, simplement bouillie à l’eau et au sel.

C 'e s t  e n  s o m m e  la  n o u r r i t u r e  p a r  e x c e l le n c e  q u i ,  s e u le ,  
r é u s s i t  à  é v i t e r  to u s  le s  a c c id e n ts  d e  l ’e n f a n c e .

Citons quelques preuves de son influence irivariablement 
salutaire, même dans les cas les plus désespérés :

Cure n* 70,410 .
Usiye de Granvillars (Haut-Rhin), 12 juin 1868.

Monsieur, — je suis heureux de vous dire que mon prem ier 
enfant, fort chétif, a éié nourii pendant un an de votre Reva- 
lescière, et que sa santé et son développement sont la m er
veille pour tout le monde. Il n ’y a pas d enfant dans le village 
aussi fort que le mien pour son âge. M e r c i e r .

Q uatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. En boites : kil.,
2 fr. ; 1/2 kil . 4 f r ; 1 kil., 7 fr ; 12 k i l 60 fr. — Les B is 
c u i t s  de R e v a le s c i è r e  enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse en se levant, ou après certains plats com prom ettants : 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même ap.rès le tabac. 
En boites de 4 . 7 et 60 francs. — La R a v a l e s c i è r e  c h o c o la té e  
rend I appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boîtes de 12 lasses, 2 fr 25 c .; de 24 lasses, 
4 fr ; de 46 lasses, 7 fr. ; de 576 tasses, 60 f r .;  ou environ 
10 c. la lasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 32 
et 60 fr. f r a n c o  en F rance. — DEPO TS à Etampes, chez T hau- 
n a s ,  l a i ,  rue Saint-Jacques, chez J i p p o n ,  épicier, rue Sainte- 
Croix, e t partout chez les bons pharmaciens e t épiciers. — Du 
Barry et C ,e, 26, place Vendôm e. et 8, rue Castiglione, Paris

La publication légale «les actes 
de société est obligatoire dans l'un 
des journaux pxibliés au clxef-lieu. 
de l’aiM^oiidissement.

(I) TKHBIXAL DF. COilUERCE D’É T ilP E S .

Faillite L E M A IT R E .
AFFIRMATION DES CRÉANCES.

Messieurs les créanciers de la faillite du sieur Julien 
LEMAITRE, marchand de vaches à Méréville. sont in
vités à se trouver au Palais-de-Justice, à Etampes, le 
Samedi vingt quatre Février mil huit cent soixante- 
dix-sept, dix heures du malin, à l’effet de faire vérifier 
leurs créances et de les affirmer sincères et véritables.

Ceux qui ne se présenteraient pas ne pourront plus 
se faire admettre qu’a leurs frais.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(2) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

JUGEMENT
D E

SÉPARATION OE CORPS ET DE BIEXS.

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tri
bunal civil de première instance séant à Elampes, le 
seize janvier dernier, enregistré et signifié,

Entre Madame Augustine DUPERCIIE , ouvrière, 
demeurant à Etampes, épouse de M. Thomas, ci-après 
nommé,

Demanderesse, ayant pour avoué Me Bouvard;
El M. Louis THOMAS , journalier, demeurant à 

Elampes,
Défendeur, ayant pour avoué Me Breuil ;

Il appert ;
Que Madame Thomas a été déclarée séparée de corps 

et de biens d’avec son mari.
Pour extrait certifié sincère et véritable par l’avoué

soussigné.
Etampes, le dix sept février mil huit cent soixante- 

dix-sept.
Signé, BOUVARD.

(3) Elude de M® BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

JUGEMENT
DE

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIEXS.

D’un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance séant à Etampes, le vingt-trois janvier 
dernier, enregistré et signifié,

Entre madame Alphonsine- Augustine MICnAU , 
épouse du sieur Canu, ci-après n o m m e , résidant à Gou
rances, chez Madame Veuve Miehau, sa mère,

Demanderesse, ayant pour avoué constitué Mr Bou- 
va rd ;

Et M. Théophile-François CANU, bourrelier et mar
chand de vins, demeurant à Moigny,

Défendeur, défaillant ;
Il appert :

Que Madame Canu a été déclarée séparée de corps 
et de biens d’avec son mari.

Pour extrait certifié sincère et véritable par l’avoué 
poursuivant soussigné.

Elampes, le dix-sepl février mil huit cent soixante- 
dix-sept.

S igné, BOUVARD.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant acte sous seings privés en date du quinze 

février courant, M. Arcole GIRAUD, serrurier à Etam
pes, place Notre-Dame, n° 14, a vendu à M. Edouard- 
Adrien AUBIN, ouvrier serrurier à Etampes , rue St- 
Martin, numéro 1er, son fonds de commerce de serru
rier, aux charges, prix et conditions déterminés audit 
acte.

Les oppositions seront reçues chez M. Legros, huis
sier à Etampes, rue Saint-Jacques, numéro 86.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant conventions verbales, M. Auguste PIAULT, 

maître maçon, demeurant à Saint-Père, commune de 
Méréville, a vendu à M. Joseph-Marcel SALUER, ou
vrier maçon, demeurant audit lieu de Saint-Père, com
mune de Méréville, le fonds de commerce de maçon 
qu’il exploite audit Méréville, avec le matériel servant 
à son exploitation, moyennant un prix convenu entre 
les parties.

La prise de possession a été fixée au premier novem 
bre mil huit cent soixante-seize.

Les oppositions seront reçues au domicile de M. Sa 1- 
lier, acquéreur.

SALUER.

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Elampes.

OBJETS MOBILIERS ET DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È r . E S ,
Par suite du départ de M. LESAGE,

A ÉTAMPES, RLE DE LA BOUCHERIE, N° 25,
Le Dimanche 25 Février 4877, à m idi,

Par le ministère de M® ROBERT,
Com missaire-priseur à Elampes.

Consistant en :
1 Jument, 1 forte Voiture presque nonve, I Cabriolet,

1 Carriole, 1 Voiture à bras, 2 paires de Roues et 2 
Essieux pour grosse voiture et cabrio'el, 2 Charrues 
à reversoirs, Herses, 1 Rouleau, 1 Coupe-racines,
2 Bascules et leurs poids, 1 Tarare, 1 Trieur, Cribles 
et Vans, 3 Brouettes à sacs, Râteliers, Doitbliers et 
Augeltès, Fourches, Echelles, Planches et Bois, Har
nais, Cable, Treuil, plusieurs lots de Fumier et Ter
reau, Menue-Paille d’avoine et de blé; quelques meu
bles, tels que : Huche, Farinier, Tables, Tabourets, 
Horloge, etc., Ustensiles de cuisine, et autres objets.

Dix centimes par franc en sus des prix.
CRÉDIT AL’X PERSONNES SOLVABLES.

Etude de Me BUISSON, notaire à Milly.

A LOUER
Pour entrer en jouissance le 5 Novembre 1877,

LE mOULIEü OE SAISIT-ÉL0S
Sis à Maisse, canton de Milly,

COMPRENANT
Trois paires de meules avec belle chute, sur la rivière 

d’Essonne, à 300 mètres de la station de Maisse.

S’adresser audit M* BUISSON, notaire. 4 3

Etude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

A LOUER
Pour le 1er Octobre prochain,

DM BEL APPARTEMENT
ACTUELLEMENT OCCUPÉ

par Mme Ve BROSSARD et M. BROSSARD père,
C O M P R E N A N T

le premier et le second étage de la maison sise à l’angle 
de la rue de la Juiverie et de la rue Sainte-Croix, 

et ayant son entrée par le numéro 42 
de la rue Sainte-Croix.

S ’adresser, pour traiter, audit DARDANNE ;
et pour visiter, dans la Maison. 3

b o m ë  © c c A s a ^ i i f .

A VENDRE
O M N I B U S  DE F A M I L L E

«  n e u f  p la c e s ,  p r e s q u e  n e u f ,
(Galerie pour bagages.)

S’adresser à M. COLLAS, propriétaire à Rimoron 
par St-Chéron (Seine-et-Oise). 4 3

A VENDRE
FONDS DE MARCHAND DE VINS

Vieille maison. Joli quartier et tranquille. Bonne clien
tèle. Conviendrait a des jeunes gens. — R if.n des 
bureaux. — S’adresser audit fonds, 100, rue Le
gendre, Batignolles, Paris.

Elude de Me SAUCIER , notaire à Maisse.

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance par les jachères 1878,

UNE

P E T I T E  F E R M E
Sise à Fontaine-la Rivière,

C O M P R E N A N T

Bâtiments d’habitation et d’exploitation,
Et hectares U i  ares 5 1 centiares de terres, 

prés et bois.

S’adresser, pour traiter, soit à M. VÉRON fils, 
propriétaire à Mer (Loir-et-Cher) ;

Soit audit Me SAUCIER, notaire, 4-3

e T^g r a T s  LIQUIDE " B O U T I N
45 années d’expériences, 3000 certificats d’agricul

teurs, plusieurs mentions. Médaille d‘Argent, Médaille 
d’Or. Nous engageons tous les cultivateurs, désireux 
d’obtenir des récoltes saines et abondantes, à ne faire 
aucune semaille ou plantation, en grande ou petite cul
ture, avant d’avoir lu la brochure expédiée fco par le 
fabricant de Y Engrais Boutin, d’un emploi facile et 
journalier, et qui ne coûte que f r a n c s  pour un 
hectare. — S’adresser à M. James Boutin, 96, avenue 
des Ternes, Paris, 10-5

VS S S  D E  B O B  D E  a u x !
A l f r e d .  P A I L H A S ,  propriétaire viticulteur 

à LIBOURNE, près Bordeaux.
Le moyen le plus sûr, le plus économique de se pro

curer du vrai vin de Bordeaux est de l’acheter au pro
ducteur lui-même, intéressé à conserver la pureté de sa 
récolle et la réputation de son crû.
Vins rouges. -  Mes récoltes. -  En barriques bordelaises.

I S ï l . f  8 S S . S S ? » .
Cadarsac ordinaire............................. 145 125 120

— bon ordinaire..................... 160 150 145
Font-Blanche, excellent o rd inaire.. 190 175 170
Verdol-Villegente, g*1 o rd in a ire .... 250 215 200
Ripeau, 1er S‘-Emit ion, pr desserts 

ou entremets.................................. 480 380 360
Vins blancs-graves, qualité supre. . . 180 150 à 180 150 à 180

Maison spéciale pour produits destinés à l ’Agriculture.
H. & J. DECONINCK d’Arras et de Dunkerque. Semences

___  _ _ _________ _________de p r i n t e m p s  : Orge Chevalier, Avoine
canadienne blanche. Avoine - tartarienne noire, ( A g e n c e  <r i t a l i e n  pour la France et la 
Belgique); Orges anglaises; Avoine jaune de Flandre; Blés de mars; Maïs; Graine de Lin de 
Riga, etc. Engrais : k | | T D A T C  R C  O f t l i n C  des mers du Sud et tous importation directe de Im I I n t t  I SI U u  O U  U  U C . autres Engrais chimiques, 

dosage garanti sur analyse. Tourteaux de toutes espèces et provenances pour nourriture 
et pour engrais.

La maison H. & J. DECONINCK a toujours en vente, vers fin septembre de chaque 
année, environ 40 variétés de blés de semence français et anglais.

___________________  10-6

FER BRAVAIS (FER lALYSE BRAYAIS)
► Seul adopté dans tous les Hôpitaux

Ordonné par tous les principaux Médecins 
ANÉMIE, CHLOROSE. ÉPUISEMENT

PERTES D’APPÉTIT, PAUVRETÉ DU SANG 
FLUEURS BLANCHES, CONSOMPTION

* Le Fer Dialysé dont M. Bravais 
a créé la vraie formule (fabriqué

► d’après les données qu’il possédé
► seul et avec des appareils spê-
► ciaux). ne peut etre imité. Il
► ne peut être que contrefait.
\ Le public est donc prié d’exi- 
y ger su r la capsule, Fétiquette
► ou le flacon, le nom, la signa-
► ture e t la marque de fabrique
► ci-contre, comme garantie.

DÉPÔT PRINCIPAL A PARIS.
► 13,Rne Lalayette (quartier de TOpéra)
y Usine et Fabrique à Asnières
>

3 Médailles, Exposition de Paris, Brnxelles, Philadelphie.
de France et de l'Etranger, pour combattre : 

DÉBILITÉ, FAIBLESSE DES ENFANTS ;
LYMPHATISME, DICESTIONS DIFFICILES 

NÉVRALGIES, STÉRILITÉ, PALPITATIONS, ETC. <

L e plus bel éloge que l’on puisse 
faire de ce produit incomparable est de , 
citer les appréciations du Fer dialysé , 
B ra v a is  faites par les premiers m e-, 

decius de France et même d e , 
l’Europe :

« Bien que personne ne puisse • 
assigner de limite aux décou
vertes de la science, dit un de * 
ces médecins, je doute qu’on 
puisse jamais trouver un ferru
gineux d’une efficacité plus • 
énergique, plus absolue (pie le 
F er d ia ly sé  B rava is, possédant 
des avantages supérieurs a tous 
les ferrugineux, sans avoir un 
seul de leurs inconvénients. » 

(E nvoi »g la brochcm fnawco).
Se trouve dans les principales Pharmacies de France, et de l'etranger, où Von trouve aussi le Sirop, 

les Pilules, la Ligueur et les Pastilles de Fer dialysé Bravais.

DÉI^OT à Etampes, chez *3. LKPROUST, i>liai-naaofon. 4 2



4 L’ABEILLE

D E  L A

P L A C E  CLICHY
N O U V E A U T É S

S — E S .  123

Lundi 19 Février et jours suivants

GRANDE MISE EN VENTE ANNUELLE

Celle mise en vente comprendra des occasions remarquables en Toiles, Mlanc de colon, L inge  
damassé, Trousseaux, Layettes, et Etoffes pour ameublement.

Envoi franco  au -d essu s  de 2 5  fr. dans toute la France ,  la Be lg ique ,  Sa H ollande,  l’A ls a c e ,  la Lorraine et la Sui)

POUR L’ACQUISITION DE LA LIBRAIRIE ET DE LA MUSIQUE

CÆJVQ F i t  A R C S  F A I S  M O I S
JUSQU’A CENT FRANCS D’ACQUISITION 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-dessous.
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A I T  DU C A T A L O G U E  DE L I B R A I R I E

La Sainte B ible, illustrée par Gustave 
Dori, édition Marne, 2 vol. ih-fol. 200 fr.

M issale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bidu, édit Hachette richement reliée. 700 fr.

DU FO U H. Grand Atlas un iversel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr.

Grande carte  de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, par Malte- 
Brun fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célèbres illu strées , 7 vol. 49 fr.
A rt p our tous, par C. Sauvageol, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.
PELOUZE et FREMY. T ra ité  de chim ie 

généra le , analytique, in d u strie lle  e t ag ri
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr.

BREHM. La Vie des anim aux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4  vol. in-8°. 42 fr.

L'Ecole norm ale, journal d'éducation et 
d’instruction, bibliothèque de l’enseignement
Î ratique. Ouvrage indispensable aux institu- 

;urs. 13 vol. iu -8°. 65 fr.

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. 180 fr.

CHATEAUBRIAND. Œ uvres illu strées
9 gros vol. in-8° jésus. 100 fr.

M USSET (Alfred de). Œ uvres com plètes,
grande édition, avec illustrations de Rida.
10 magnifiques vol. in-8° 80 fr.

MICHAUD. B iographie , 45 volumes
in -8°. 360 fr.

MARTIN (Henry). H istoire de France, 
17 vol. in-8° avec gravures. 118 fr.

LAMARTINE. C orrespondance, Mé
m oires e t Poésies, le tout inédit, 7 volumes 
in -8°. 52 fr. 50

LAROUSSE. Grand D ictionnaire u n i
v e rse l du XIXe siècle, la  vol. 600 fr.

20 francs par mois.
DURUY. H istoire de France populaire 

e t contem poraine, 8 vol. in-4u illuslr. 60 fr.
SEG U R  (de). H istoire u n iv e rse lle , 

7 vol. 3T fr. 50
DANGE.AU. J o u r n a l  d e  l ’h i s t o i r e  d e l à  

cour de Louis XIV. 19 vol. in-8°. 114 fr.
LU Y N ES (de). M ém oires su r la  cour 

de Louis XV, 17 vol. in-8°. 102 fr.

P H T H I S I E  
B R O N C H I T E  

R H U M E  — T O U X

GOUDRON DE GUYOT
(Liqueur concentrée et titrée) 

2 fr. le flacon.

CAPSULES DE GOUDRON 
DE GUYOT

2 fr. 50 le flacon.

UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON

OUVBAGES DE M X. MICHEL LÉVY FHÈRES,  DENTÜ, A M ïO T , LEMERRE, ETC .

C lt É D I I  3SLS1CAL
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Morceaux détaches d ’Operas,
Musique religieuse, etc. . , ,

La Musique étaut marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c est-a-dire qu un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur
]cs catalogues. ,

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par M rachetés : 
Beethoven, Mozart, W eber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr. 

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Lt itéra uie, 
les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musujue.

Nombreuses imitations W
Toute personne désirant employer le véritable pro

duit de l'inventeur, M. G uyot , pharmacien à  Paris, devra 
exiger sur l’étiquette des flacons la signature GUYOT, 
imprimée en t r o is  couleurs.

DÉPÔT à Élampes dans la plupart des pharmacies.

misse.

Ta |CL'RE RADICALE de celte infir- 
mile si dangereuse et si gênante est 

aujourd’hui un fait acquis. Parmi les divers traite
ments employés pour guérir cette cruelle affection , 
il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu Al. Pierre S im o n ,  dont l’ouvrage spé
cial sur les Hernies, recommandé par les docteurs 
les plus éminents, a été approuvé par l’Académie de 
médecine et dont la méthode est aujourd'hui en la 
possession de ses gendres, élèves et successeurs, AIAI. 
H czoïi et i>e.4cl>aisi|>N, à Saumur (Maine-et-Loire). 
Une notice contenant la preuve de nombreuses guéri
sons sera envoyée franco à toute personne en faisant 
la demande par lettre affranchie. 24-8

DREYFUS FRÈRES & Cia
DE PARIS

21, B O U L E V A R D  H A U S S M A N N ,
C o n c e ss io n n a ire s  du

o y v \  v :
D 3 J  p s s a o u

V ia  fortifian t, d igestif, to n iq u e , recon stitu an t ; goût e xce llen t, 
p lu s efSeaee pou r le s  p erson n es a ffa ib lie s , que les fe rru g i
neu x. que les  q u in a e . P re scrit dan s les fatigu es d 'estom ac, la  
chlorose, l 'a n é m ie , les  con valescen ces.
M ê l a i t  d i e *  J J .  e t  p r i n c i p a t e *  P h a r m a c i e *  1 3  f r .

(*) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces produits 
diffèrent entre eux par leur composition et la quantité de goudron qu’ils con
tiennent. AI. Guyot ne peut garantir la préparation que des produits qui portent 
sa signature.
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DÉPÔTS EN FRANCE 
B o r d e a u x ,  chez MM. Santa Coloma e t Cla. 
B r e s t ,  Chez M. E. Vincent.
C e tte ,  chez MM. A.-G. Boyé et C'. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Ernest L ia is . 
D u n k e r q u e ,  chez MM. C. Bouudon e t C’*. 
H a v r e ,  chez M . E. F icquet.
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vincent.
L a  R o c h e l le ,  MM. d ’OuBiGNY et Faustin fils. 
L y o n , chez M. Marc Gil l ia r d .
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M e lu n , chez M. Le Bauke.
N a n te s ,  chez MM. A. J amont et H uakd , 
P a r i s ,  chez M. A. Mosnekon-Du pin . 
S t-N a z a ire ,  chez MM. A. J amont et H uard.

SOCIETE ANONYME
Pour l'exploitation des brevets.

RAOUL PICT ET & G0HIPe
20, Rue de Grammont, à Paris.

P R O D U C T I O N
DE LA

“  à
gi %s ta ceniime

LE KILOGRAMME
Par les Machines du Système

RAOUL PICT ET à  CQfSPie
CONSTRUCTEURS

20, Rue de Grammont, à Paris
Ou elles fonctionnent constamment.

z a  de ces machines fonctionnent déjà en 
Europe, y compris celles qui congèlent 

LES SKAT IN G -R IN G S ANGLAIS
La production est garantie.
Envoi franco du Prospectus.
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A batto ir (l'Etauipe.%.

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 8 février 1877 au 1-4 inclus.

NOMS
des

Boucliers
et

Charcutiers.

X
CZ
T.
rzr-i

/fi

i

V
ac

he
s. X

£

M
ou

lo
ns

.

Po
rc

s.

Boulland-Boulland.. » 2 » 3 10 »
Constancien Raphaci » l » 4 4 4
Baudet................  . . » 1 » 2 3 1
Bottier....................... » » » : ' 2 2 »
Gauché...................... » » 2 4 7 »
Brossonnol-Lesage. . » » t 2 2 »
Brossonnot-Brosson*. » » 2 2 2 »

| 4 4
Haulefeuille............. » » 1 2 9 »
Giliottin.................... » » 1 ï 3 »
Ve Chevallier-Nabot. » » 4 1 3 »
Gaural...................... 3
Lebrun...................... 2
Boulland Alexandre. 3
Genly........................ 4

Totaux. . . » 4 9 27 46 11

E-
O

E-t

15
7
7
4

13
5
6 
9

1 2
5
5
3
2
3
1

97
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi.

Nargassies.

IcciElctiu coEBimcrciaS.

MARCHÉ
d'E tn iu jtcs.

PRIX
de l’hceloL

10 Février 1877. fr. c.

Froment, 1re q......... 23 34
Froment, 2e q .......... 22 19
M éteil, 1re q............. 19 68
M éleil, 2e q ............... 4 7 64
Seigle........................ 13 45
Escourgeon.............. 13 80
Orge.......................... 13 37
Avoine......... ............ 11 43

MARCHÉ
d 'V n g c r v U I e .

16 Février 1877. 
Blé fromcnl 
Blé-boulanger.. .
Méteil.................
Seigle.................
Orge....................
Escourgeon . . . .  
Avoine................

PRIX
de l’hoctol.

22 00 
19 34 
17 67 
13 34 
13 34 
11 34 

9 34

MARCHÉ 
de C hurlrcM .

PRIX
de l’hectol.

10 Février 1877. fr. c- !

Blé élite.................... 21 75
Blé marchand......... 24 25
Blé champart........... 20 25
Méteil mitoyen........ 19 90
Méleil.. . . " ............. 17 50
Seigle........................ 14 25
Orge.......................... 13 00
Avoine...................... 9 00

C o u p s  «les fo H d s  p u fiB ic s.  —  B o u r s e  de P a r i s  du 10 au 16 Février 1877.

DÉNOM INATION.

Rente Ci 0 /0 .............

— 41 1®  0 /0 .
— :s o ©.......

Samedi 10 Lundi 12 Mardi 13 Mercredi 14 Jeudi 15 Vendredi 16

106 10 106 05 105 90 106 05 106 10 4 05 95

OOO■q* 104 00 104 00 104 00 104 00 104 00
72 15 72 90 72 55 72 73 72 90 72 90

( erlifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés j ar l'imprimeur soussigné.

Llampes, le 17 Février 1877.

1 u pour la légalisation de la signature de M . Aug. Allien, 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’E lampes. 

Elumpes, le 17 Février 1877.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
lieçu franc et centimes, décimes compris. 

A E lampes, le 1877.




